
 

 

FICHE COMPTABLE 2022-2023 
Feuille à remplir et à renvoyer au secrétariat AVANT LE 10 AOÛT 2022 

 
 

REMPLIR UNE FICHE PAR ELEVE 
 

 
Nom et prénom de l’élève :  
 

 
Classe 

  

 
Nom du responsable légal : 

 

 
Nom du payeur (s’il est différent) 

 

  

Régime : Externe   
 ½ pension 4 jours     ½ pension 3 jours           ½ pension 2 jours 
L  M  M  J  V (entourer les jours choisis pour la demi-pension 2 ou 3 jours) 
 

Catégorie :            A            B            C            D            E «bienfaiteur 1»        F «bienfaiteur 2» 

Etude-Garderie :           A L’année 18h00                  A l’année 18h30                A L’année le matin 
 

Attention, pour les catégories A - B et C nous joindre obligatoirement la COPIE de 
votre avis d’imposition 2022 sur revenus 2021.           (Voir feuille des tarifs) 

 
En l’absence de justificatifs, vous serez automatiquement classés en CATEGORIE  D. 

 
 Nous prenons en compte tous les traitements et salaires avant déduction des 10 % (ou frais réels), les pensions alimentaires, rentes, BIC, BNC 

les revenus fonciers… 
 

Pour les parents divorcés ou séparés - 1 seul payeur (défini 
par un jugement) :   Joindre l’avis d’imposition du parent payeur + Copie du jugement. 
Pour les parents divorcés ou séparés payant chacun leur part :  Joindre l’avis d’imposition de chaque parent payeur + Copie du jugement.  
Pour les parents concubins et remariés:  Joindre les avis d’impositions 2022 de chacun  
Pour les frontaliers, Suisse, Organismes internationaux :  Fournir une quittance de salaire annuel en plus de l’avis d’impôt 
 

 

Une réduction est accordée aux familles qui ont plusieurs enfants scolarisés dans l’Enseignement Catholique de Thonon. 
Afin de bénéficier de la remise, merci de bien vouloir compléter le tableau.  

 

Nom et Prénom  
des Frères et Sœurs Classe 

ECT 
Saint 

François 

ECT 
Saint 

Joseph 

ECT 
Jeanne 
d’Arc 

ECT 
Sacré 
Coeur 

Scolarisé dans un autre établissement 
(Indiquer le nom de l’établissement) 

 
 

      
 
 

      
 
 

      
 
 

      
 

1/ COTISATION A.P.E.L (Association des Parents des Ecoles Libres) : 20 € à l’année / famille 
2/ COTISATION au RESEAU LA SALLE : 10,90 € à l’année / payeur 

 
NE PAS FAIRE DE CHEQUE (Cotisations sur la facture annuelle) 

 
Si vous ne souhaitez pas cotiser à l'APEL et/ou au RESEAU LA SALLE, merci de nous joindre un courrier avec cette fiche comptable. 

 

 

La cotisation APEL, gérée par l’association des parents, sert à financer des projets pédagogiques pour les élèves, à aider des familles et vous 
permettra de recevoir les 4 numéros de la revue Famille Education. La cotisation LA SALLE vous permettra d’être informé de la vie du réseau 
lasallien (4 numéros par an), voir la feuille de présentation du « Réseau Lasallien ». 
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Votre facture annuelle sera disponible sur Ecole Directe à partir du 10 octobre 2022 
 
 

 
Mode de Paiement (Cochez votre choix) 
 

Prélèvement  Virement  Carte Bleue  Chèque  
   (Ecole Directe) 

 
Le prélèvement automatique est obligatoire pour la résidence étudiante. 

 

 
Nombre d’échéances souhaité (Cochez votre choix) 
 

  1 fois (le 10/11/2022)    3 fois (le 10/11/2022 ; le 10/01/2023 et le 10/03/2023)  
 

  9 fois (d’octobre à juin le 10 de chaque mois)   10 fois (d’octobre à juillet le 10 de chaque mois)  
 

 

  
 RIB de l’établissement (pour les virements) 
 

 Préciser dans le libellé : code 411…. + N° facture et nom de l’enfant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Contribution des familles (scolarité) - pour information 

 
La contribution des familles (appelée également rétribution scolaire ou redevance) est la participation financière qui est demandée aux parents 
d’élèves pour couvrir les dépenses non prises en charge par les subventions publiques (Mairie, Département, Région, Thonon Agglo, Etat). 

La part financée par les familles représente environ 18% du budget total de l’établissement. 
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